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CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 
 

Article premier : Objet de la consultation - Dispositions générales 

1.1 - Objet du marché 
Les stipulations du présent cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P. ) 

concernent :La fourniture, installation et maintenance de bornes de charge pour véhicules 
électriques rechargeables sur parking public en voirie  

 
Lieu(x) d’exécution : XXXXX 

Article 2 : Pièces contractuelles du marché 
Les pièces contractuelles du marché sont les suivantes par ordre de priorité : 
 
A) Pièces particulières : 
 

• L’acte d’engagement (A.E.) et ses annexes 
• Le présent cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) 
• Le cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) et ses documents annexés 
• Le mémoire technique 
• Le catalogue des pièces détachés 

 
B) Pièces générales 
 

• Le cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G.) applicables aux marchés publics 
de fournitures courantes et de services, approuvé par l’arrêté du 19 janvier 2009 

Article 3 : Délais d’exécution ou de livraison 

3.1 - Délais de base 
Le délai d’exécution de l’ensemble des prestations est stipulé à l’acte d’engagement. 

3.2 - Prolongation des délais 
Une prolongation du délai d’exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les 

conditions de l’article 13.3 du C.C.A.G.-F.C.S. 

Article 4 : Conditions d’exécution des prestations 
Les prestations devront être conformes aux stipulations du marché  
 
Stockage, emballage et transport  
 
Le stockage, l’emballage et le transport des fournitures seront effectués dans les conditions de 

l’article 19 du C.C.A.G.-F.C.S. 
Ainsi, les emballages relèvent de la responsabilité du titulaire et restent sa propriété. De même, le 

transport s’effectue sous sa responsabilité jusqu’au lieu de livraison. 
 
Conditions de livraison  
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La livraison des fournitures s’effectuera franco de port dans les conditions de l’article 20 du 
C.C.A.G.-F.C.S. 

Les lieux de livraison des bornes sont définis dans le C.C.T.P. 
 
Formation du personnel  
 
Le titulaire assurera une formation du personnel de la collectivité à la maintenance des 

équipements conformément à l’article XX du C.C.T.P. 

Article 5 : Constatation de l’exécution des prestations 
Les vérifications quantitatives et qualitatives sont effectuées par le représentant du pouvoir 

adjudicateur au conformément aux articles 22 et 23.1 du C.C.A.G.-F.C.S. 
 
A l’issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les 

conditions prévues aux articles 24 et 25 du C.C.A.G.-F.C.S. 

Article 6 : Maintenance et garanties des prestations 

6.1 - Maintenance 
De par leur nature, les prestations objet du marché nécessitent de la maintenance. 
 
Le titulaire s’engage à assurer la maintenance préventive des bornes pendant une durée de 2 

ans, à compter de la 1ère  date anniversaire de  la mise en service des bornes. 
 
La maintenance des prestations sera effectuée dans les conditions de l’article 27 du C.C.A.G.-

F.C.S. et de l’article xx du C.C.T.P. 

6.2 - Garantie 
Les prestations font l’objet d’une garantie minimale de 3 ans dont le point de départ est la 

notification de la décision d’admission. Les modalités de cette garantie sont définies à l’article 28 
du C.C.A.G.-F.C.S. 

Cette garantie concerne notamment : les matériels, le système de cablage, les installations et le 
système de contrôle commande. 

 
Les délais dont dispose le titulaire pour effectuer une mise au point ou une réparation qui lui est 

demandée sont les suivants : 
- 2 heures à compter de la demande d’intervention pour les jours ouvrés (de 8H à 18H) 
- 5 heures à compter de la demande d’intervention pour les week-ends, jours fériés et 

soirée. 
En cas de non-respect des délais ci-dessus, le titulaire se verra appliquer une pénalité 

horaire de  xx € H.T. 

Article 7 : Garanties financières 
Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 
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Article 8 : Avance 

8.1 - Conditions de versement et de remboursement 
Une avance est accordée au titulaire, sauf indication contraire dans l’acte d’engagement, 

lorsque le montant initial du marché est supérieur à 50 000 €.HT et dans la mesure où le délai 
d’exécution est supérieur à 2 mois. 

 
Le montant de l’avance est fixé à 5,00 % du montant initial, toutes taxes comprises, du marché 

si sa durée est inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, 
l’avance est égale à 5,00 % d’une somme égale à douze fois le montant mentionné ci-dessus divisé 
par cette durée exprimée en mois. 

 
Le montant de l’avance ne peut être affecté par la mise en oeuvre d’une clause de variation de 

prix. 
 
Le remboursement de l’avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le 

titulaire atteint ou dépasse 65,00 % du montant initial du marché. Il doit être terminé lorsque ledit 
montant atteint 80,00 % du montant initial, toutes taxes comprises, du marché. 

 
Ce remboursement s’effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à 

titre d’acompte ou de solde. 

8.2 - Garanties financières de l’avance 
Aucune garantie financière ne sera demandée au titulaire pour le versement de l’avance. 

Article 9 : Prix du marché 

9.1 - Caractéristiques des prix pratiqués  
Les prestations faisant l’objet du marché seront réglées par application des prix forfaitaire  

selon les stipulations de l’acte d’engagement. 

9.2 – Modalités de variations des prix  
Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de 

janvier 2010 ; ce mois est appelé « mois zéro ». 
 
Les prix des matériels et de leur installation sont fermes et actualisables. 
 
Les prix concernant le service de maintenance ainsi que les pièces détachés sont révisés 

annuellement à la date anniversaire du marché par application aux prix du marché d’un coefficient 
Cn donné par la ou les formules suivantes : 

 
Formule 

Cn = 12,50% + 87,50% (In/Io) 
 
dans laquelle Io et In sont les valeurs prises par l’index de référence I respectivement au mois 

zéro et au mois n.   
 
Le mois « n » retenu pour chaque révision sera le mois précédent celui au cours duquel 

commence la nouvelle période d’application de la formule. Les prix ainsi révisés seront fermes et 
invariables pendant cette période. 
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L’index de référence I, publiés au Moniteur des Travaux Publics ou au Ministère de l’Ecologie, 

du Développement Durable et de l’Aménagement du Territoire est l’index EBIQ00 Energie, biens 
intermédiaires et biens d’investissement appliqué aux prix : 

 
Index Prix concernés 

EBIQ00 tous les prix 
  
Lorsqu’une révision a été effectuée provisoirement en utilisant un index antérieur à celui qui 

doit être appliqué, il n’est procédé à aucune révision avant la variation définitive, laquelle 
intervient sur le premier acompte du marché suivant la parution de l’index correspondant. 

 

Article 10 : Modalités de règlement des comptes 

10.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 
Les acomptes seront versés au titulaire dans les conditions de l’article 11 du C.C.A.G.-F.C.S. 

10.2 - Présentation des demandes de paiements 
Les modalités de présentation de la demande de paiement seront établies selon les conditions 

prévues à l’article 11.4 du C.C.A.G.-F.C.S. 
 
Les demandes de paiement seront établies en un original et 2 copies portant, outre les mentions 

légales, les indications suivantes : 
• le nom ou la raison sociale du créancier ; 
• le cas échéant, la référence d’inscription au répertoire du commerce ou des métiers ; 
• le cas échéant, le numéro de SIREN ou de SIRET ; 
• le numéro du compte bancaire ou postal ; 
• le numéro du marché ; 
• la désignation de l’organisme débiteur 
• la décomposition des prix forfaitaires, lorsque l’indication de ces précisions est prévue par 

les documents particuliers du marché ou que, eu égard aux prescriptions du marché, les 
prestations ont été effectuées de manière incomplète ou non conforme; 

• le montant des fournitures admises, établi conformément aux stipulations du marché, hors 
TVA 

• les montants et taux de TVA légalement applicables ou le cas échéant le bénéfice d’une 
éxonération ; 

• le cas échéant, applications des réfactions fixées conformément aux dispositions du CCAG-
FCS ; 

• Tout rabais, remises, ristournes ou escomptes acquis et chiffrables lors du marché et 
directement liés au marché; 

• le montant total TTC des prestations livrées ou exécutées ; 
• la date de facturation. 
• en cas de groupement conjoint, pour chaque opérateur économique, le montant des 

prestations effectuées par l’opérateur économique ; 
• le cas échéant, les indemnités, primes et retenues autres que la retenue de garantie, établies 

conformément aux stipulations du marché.   
 
Les demandes de paiement devront parvenir à l’adresse suivante : 
XXXXXX 
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10.3 – Délai global de paiement 
Les sommes dues seront payées dans un délai global de 35 jours à compter de la date de 

réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes. 
 
Le défaut de mise en paiement dans le délai légal fait courir de plein droit des intérêts de retard 

à partir du jour suivant l’expiration de ce délai jusqu’à la date de mise en paiement du principal . Il 
est fait application du taux d’intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par la 
Banque centrale européenne à son opération de refinancement principal la plus récente effectuée 
avant le premier jour de calendrier du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts 
moratoires ont commencé à courir, majoré de sept points. 

 

Article 11 : Pénalités 

11.1 - Pénalités de retard 
Lorsque le délai contractuel d’exécution ou de livraison est dépassé, par le fait du titulaire, 

celui-ci encourt sans mise en demeure préalable des pénalités fixées à 500,00 Euros H.T. par jour 
et par borne. 

11.2 - Pénalités d’indisponibilité pour les prestations de maintenance  
Il n’est pas prévu de pénalité d’indisponibilité.  

Article 12 : Assurances 
Dans un délai de quinze jours à compter de la notification du marché et avant tout commencement 

d’exécution, le titulaire devra justifier qu’il est couvert par un contrat d’assurance au titre de la 
responsabilité civile découlant des articles 1382 à 1384 du Code civil. 

 
Il devra donc fournir une attestation de son assureur justifiant qu’il est à jour de ses cotisations et 

que sa police contient les garanties en rapport avec l’importance de la prestation. 
 
A tout moment durant l’exécution de la prestation, le titulaire doit être en mesure de produire cette 

attestation, sur demande du le pouvoir adjudicateur et dans un délai de quinze jours à compter de la 
réception de la demande. 

Article 13 : Résiliation du marché 
Seules les stipulations du C.C.A.G.-F.C.S., relatives à la résiliation du marché, sont applicables. 
 
En cas de résiliation pour motif d’intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire percevra à 

titre d’indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial hors TVA, 
diminué du montant hors TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 5,00 %. 

 
D’autre part, en cas d’inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles 44 et 

46 du Code des marchés publics ou de refus de produire les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou 
D. 8222-7 à 8 du Code du travail conformément à l’article 46-I.1º du Code des marchés publics, il 
sera fait application aux torts du titulaire des conditions de résiliation prévues par le marché. 

Article 14 : Droit et Langue  
En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de XXX est compétent en la matière. 
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Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes 
d’emploi doivent être entièrement rédigés en langue française. S’ils sont rédigés dans une autre 
langue, ils doivent être accompagnés d’une traduction en français, certifiée conforme à l’original par 
un traducteur assermenté. 

Article 15 : Clauses complémentaires 
Sans objet. 

Article 16 : Dérogations au C.C.A.G. 
Les dérogations aux C.C.A.G.-Fournitures Courantes et Services, explicitées dans les articles 

désignés ci-après du C.C.A.P. , sont apportées aux articles suivants : 
 
L’article 11.1 déroge à l’article 14.1 du C.C.A.G. Fournitures Courantes et Services 

 
 


